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OBSERVATION GENERALE 8 
 
 

Le droit à la liberté et à la sécurité de la personne 
 

(Article 9) 
 

(seizième session, 1982) 
 

 
1. L'article 9, qui traite du droit à la liberté et à la sécurité de la personne, fait souvent l'objet d'une 
interprétation assez étroite dans les rapports des Etats parties, qui, de ce fait, fournissent des 
informations incomplètes. Le Comité fait observer que le paragraphe 1 s'applique à tous les cas de 
privation de liberté, qu'il s'agisse d'infractions pénales ou d'autres cas tels que, par exemple, les maladies 
mentales, le vagabondage, la toxicomanie, les mesures d'éducation, le contrôle de l'immigration, etc. Il 
est vrai que certaines dispositions de l'article 9 (une partie du paragraphe 2 et l'ensemble du paragraphe 
3) s'appliquent uniquement aux personnes qui sont inculpées pour infraction pénale. Mais les autres 
dispositions, et en particulier l'importante garantie énoncée au paragraphe 4, c'est-à-dire le droit de 
demander à un tribunal de statuer sur la légalité de la détention, s'appliquent à toutes les personnes qui se 
trouvent privées de leur liberté par arrestation ou détention. En outre, les Etats parties doivent 
également, conformément au paragraphe 3 de l'article 2, veiller à ce que des voies de recours utiles 
soient prévues dans les autres cas où un individu se plaint d'être privé de sa liberté en violation du Pacte. 
 
2. Le paragraphe 3 de l'article 9 prévoit que toute personne arrêtée ou détenue du fait d'une infraction 
pénale sera traduite "dans le plus court délai" devant le juge ou une autre autorité habilitée par la loi à 
exercer les fonctions judiciaires. Des délais plus précis sont fixés par la législation dans la plupart des 
Etats parties et, de l'avis du Comité, ces délais ne doivent pas dépasser quelques jours. Beaucoup d'Etats 
ont fourni des informations insuffisantes au sujet des pratiques à cet égard. 
 
3. Une autre question est la durée totale de la détention provisoire. Pour certaines catégories d'infractions 
pénales et, dans certains pays, cette question a suscité des préoccupations au sein du Comité, dont les 
membres se sont demandés si la pratique était conforme au droit d'"être jugé dans un délai raisonnable 
ou libéré" en vertu du paragraphe 3. Cette détention doit être exceptionnelle et aussi brève que possible. 



Le Comité accueillera avec satisfaction tous renseignements concernant les mécanismes existants et les 
mesures prises en vue de réduire la durée de la détention provisoire. 
 
4. Même si l'on a recours à l'internement dit de sûreté, pour des raisons tenant à la sécurité publique, cet 
internement doit être soumis aux mêmes dispositions, c'est-à-dire qu'il ne doit pas être arbitraire, qu'il 
doit être fondé sur des motifs et conforme à des procédures prévues par la loi (par. 1), que l'intéressé doit 
être informé des raisons de l'arrestation (par. 2) et qu'un tribunal doit pouvoir statuer sur la légalité de la 
détention (par. 4) et qu'il doit être possible d'obtenir réparation en cas de manquement (par. 5). Et si, en 
outre, il s'agit d'une inculpation pénale, il faut également accorder une protection totale en vertu des 
paragraphes 2 et 3 de l'article 9 ainsi que de l'article 14. 
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